
f) �Uniformisation des programmes des écoles de police. At-
tention équivalence des diplômes = matière régionalisée.

g) �Uniformisation et mise à jour du matériel de sécurité 
police.

h) Les distinctions honorifiques. Rattraper le retard.

i) �NAPAP. La prolongation du système existant.

j) �La CSC Police demande l'octroi de jours de congé sup-
plémentaires à partir de l'âge de 56 ans pour toutes les 
catégories de personnel et ce, pour une fin de carrière 
plus soutenable.

k) �La CSC Police demande un assouplissement des condi-
tions de recrutement du personnel Calog en permettant 
de disposer du diplôme requis au plus tard lors de l’en-
gagement.

l) �La CSC Police demande une réduction du temps de travail 
avec maintien de tous les droits statutaires.

m) �La CSC Police demande une réévaluation qualitative 
des formations suivies pour toutes les catégories de 
personnel.

n) �La CSC Police demande d'effacer les anomalies avec ef-
fet rétroactif dans le cadre de la valorisation des années 
précédentes pour l'octroi de l'ancienneté pécuniaire en 
exigeant la transparence totale. 

o) La CSC Police demande la prévision de quotas mini-
mums pour la promotion sociale.

p) �La CSC Police demande un développement performant 
du SSGPI par le recrutement en nombre suffisant de 
personnel bien formé. 

q) �La CSC police plaide pour la suppression du recrutement 
direct et des sélections au sein des zones de police et 
pour le maintien des normes de qualités existantes lors 
de la procédure de sélection.

4. Les dispositions sociales

a) �La CSC Police demande la gratuité des frais médicaux 
pour le personnel Calog et une assurance hospitalisa-
tion gratuite pour toutes les catégories du personnel.

Les pensionnés doivent pouvoir prolonger et bénéficier 
des mêmes conditions.

b) �La gratuité des soins de santé au-delà de l’âge de la pen-
sion pour toute maladie contractée durant la carrière 
active (voir diabète, etc).

c) �La CSC Police demande l'attribution du droit à la dispense 
des nuits sur base volontaire à partir de l'âge de 50 ans.

d) �La CSC Police demande que l'autorité tienne d’avantage 
compte des aspects organisationnels (bilan privé-tra-
vail) et des aspects pécuniaires (pas de perte d'inconvé-
nients) dans le cadre de la promotion sociale. L'autorité 
doit également tenir compte des compétences acquises 
antérieurement, sous forme de dispenses.

e) �La CSC Police demande aux autorités, dans le cadre de 
la mobilité, de prévoir un nombre suffisant de places de 
stationnement gratuites à proximité immédiate du lieu 
de travail, le remboursement des frais de stationnement 
ou l'octroi d'un abonnement gratuit.

Nous demandons que l'autorité prévoie le paiement de 
l'indemnité kilométrique pour les speedpedelecs.

La CSC Police demande aussi que les autorités fassent le 
nécessaire pour le chargement gratuit des véhicules élec-
triques légers dans le cadre des déplacements domicile – 
lieu de travail.

f) �La CSC Police demande la préservation d’un service social 
digne de ce nom (SSD).

SECTEUR/POLICE
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5. Le bien-être

a) �Il est préférable d'éviter les accidents de travail, mais il 
est évident que les risques sont réels. Pour faire face à 
cette situation, une réglementation spécifique existe. 

Souvent, force est de constater qu'aucun réseau d'accueil 
de qualité n'est prévu pour les victimes d'un accident de 
travail. Pour cette raison, la CSC Services publics demande 
une meilleure assistance et un meilleur suivi des victimes 
en cas d'accident de travail. 

La CSC Police demande que les autorités soient obligées 
de mieux informer les membres du personnel des moyens 
existants et de les appliquer.

b) �Dans le prolongement du point 5a, l'absence d'un réseau 
d'accueil de qualité pour les membres du personnel est 
pointée comme un véritable problème. Même si le pro-
longement de la carrière professionnelle – voulu par le 
monde politique - nous semble être une épée de Damo-
clès au-dessus de nos têtes, un réseau d'accueil, socia-
lement acceptable et à visage humain est une nécessité 
absolue pour la CSC.

c) �Les facteurs à l'origine de la norme KUL ont évolué 
depuis la réforme du paysage policier. La CSC Police 
exige une adaptation de cette norme d'encadrement en 
tenant compte de la charge du travail, de l'évolution du 
personnel, de l'augmentation de la criminalité, etc.

d) �Le respect du statut, plus particulièrement en matière 
de dérogations sur les normes de week-end, nuits et 
heures supplémentaires.

e) �Le remplacement obligatoire de la nominette par le n° 
de matricule.

f) �La CSC Police demande à l'autorité de garantir l'unifor-
mité et une livraison continue (plus de rupture de stock), 
aussi bien pour l’équipement de base que pour l’équipe-
ment fonctionnel (adaptation AR – 14/07/2006).

g) �L'employeur doit prendre les initiatives nécessaires pour 
promouvoir "un esprit sain dans un corps sain". La CSC 
Police demande l’obtention de chèques sportifs pour 
toutes les catégories de personnel.

h) �La CSC Police œuvre pour le maintien de la médecine 
curative dans les centres provinciaux.

i) �Plus de nouvelles suppressions dans la liste des médica-
ments gratuits (liste Z) et une révision (= complément) de 
la liste en fonction des besoins médicaux actuels.

6. Le statut syndical

a) �La CSC Police demande une revalorisation du statut syn-
dical.

b) �Alignement du statut syndical sur celui de la fonction 
publique. La police est le seul secteur où des quotas sont 
imposés. La CSC Police demande de mettre fin à cette 
discrimination. 

c) �La simplification de la procédure de dépôt de préavis de 
grève.

d) �L’avis émis par un CCB pour un déplacement du person-
nel doit être rendu « contraignant ».

e) �Trop souvent, on invoque des raisons organisationnelles 
pour effectuer des déplacements de personnel sans 
concertation préalable. Cette façon d'agir ne tient aucu-
nement compte des aspects humains et chambarde fon-
damentalement la vie sociale des personnes touchées 
par une telle mesure. Ces procédés démontrent une 
gestion RH déficiente. Afin d’éviter que l'on ait recours 
trop facilement à de telles méthodes, la CSC Services 
publics exige qu’un avis contraignant du CCB compétent 
soit rendu pour ce type de mesures.

SECTEUR/POLICE
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Points essentiels du nouveau dispositif

La demande de télétravail

Précédemment possible en une seule période réduite en 
début d’année, la demande de télétravail est désormais 
possible à tout moment de l’année (sauf cas particuliers : 
changement de poste, …).

La demande est à adresser selon des modalités à fixer par 
le secrétaire général ou le fonctionnaire général compé-
tent en matière de personnel (à ce jour, ces modalités ne 
sont pas encore adoptées).

L’autorisation de télétravail

Elle est octroyée par le secrétaire général ou le fonction-
naire général compétent en matière de personnel sur 
base de la proposition du Comité de Direction.

Le télétravail est octroyé pour autant que :

- Le télétravail est compatible avec la fonction; 

- Le télétravail est compatible avec l'intérêt du service; 

- �Le membre du personnel effectue des prestations dans 
le service au sein duquel il est affecté depuis six mois au 
moins au moment du dépôt de sa candidature; 

- Le membre du personnel est apte à : 

a. �s'organiser pour effectuer de façon autonome ses 
tâches dans les délais requis; 

b. �interagir à distance avec ses collègues et ses supérieurs 
hiérarchiques.

L’autorisation de télétravail mentionne une liste de préci-
sions et de conditions :

- �Le lieu où s’exerce le télétravail (pour le personnel 
contractuel, à concrétiser au travers d’un avenant au 
contrat de travail).

- �Le ou les jours de télétravail arrêtés de commun accord 
entre le supérieur hiérarchique du rang A4 au moins et 
le télétravailleur.

- �Les périodes (dont les plages fixes obligatoires) pendant 
lesquelles le télétravailleur doit être joignable.

Télétravail :  
nouvelles  
dispositions
Au Moniteur belge du 20 décembre 2019 est 
publié l’Arrêté du Gouvernement wallon du 
05 décembre 2019 relatif au télétravail. Celui-
ci concrétise une réforme des pratiques en 
matière de télétravail, notamment initiée à la 
demande des organisations syndicales pour 
répondre à des difficultés découlant de sa 
version antérieure.

®RÉGION WALLONNE
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- �L'accord du télétravailleur quant à l'accès à son domicile 
ou au lieu où s'exerce le télétravail, du service interne de 
prévention.

- �L'engagement du télétravailleur à respecter les règles de 
sécurité informatique. 

- �L'engagement du télétravailleur à suivre les formations 
au télétravail.

A la demande du travailleur, et moyennant accord de son 
supérieur, un déplacement des jours est possible au sein 
de la même semaine, ainsi qu’un aménagement des ho-
raires. 

A hauteur de quatre fois par an au maximum, ces aména-
gements peuvent être imposés par le responsable hiérar-
chique pour l’intérêt du service.

Des aménagements sont envisageables pour les familles 
monoparentales.

Le télétravail est en principe limité à deux jours par 
semaine. En cas de temps partiel, la limite est d’un jour 
par semaine. Dans l’hypothèse d’une recommandation 
d’un conseiller en prévention-médecin du travail, ou d’un 
retour au travail après une maladie grave et de longue 
durée, ces limites pourraient être dépassées.

La fin du régime de télétravail peut être demandée par 
l’agent (effet immédiat) ou le comité de Direction (délai de 
30 jours, possibilité de contester).

Le télétravail occasionnel

Nouveauté dans cet AGW, la possibilité est offerte aux 
agents, moyennant accord de leur hiérarchie, d’effectuer 
du télétravail occasionnel, à hauteur de dix jours par an 
au maximum.

Droits et obligations

Les grands principes prévus précédemment restent glo-
balement d’application, avec quelques modifications :

- �Les plages pendant lesquelles l’agent doit être joignable 
comprennent au moins les plages fixes de l’horaire 
variable : de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h00. Elles 
peuvent être élargies.

- �Une indemnité mensuelle de 20€ est prévue pour couvrir 
les frais de connexion.

- �Une visite du service interne de prévention et de protec-
tion du travail est explicitement rendue possible.

En résumé, quelques avancées :

Les demandes ne sont plus limitées à une période très 
courte une fois par année, ce qui est de nature à rendre 
l’accès au télétravail beaucoup plus flexible.

Des aménagements sont possibles, en concertation avec 
son supérieur hiérarchique, ce qui conduit le télétravail à 
être beaucoup plus compatible avec les contraintes de la 
vie de tous les jours.

Une nouveauté est introduite relative au télétravail occa-
sionnel, qui permet globalement la facilité du télétravail 
sans être bénéficiaire de cette organisation du travail.

… et quelques limites :

Une grande marge de manœuvre est laissée aux fonc-
tionnaires généraux des différentes administrations, ce 
qui pourrait conduire à une application fort variable de ce 
type d’organisation du travail d’une institution à l’autre.

Alors que le sujet a été abordé pendant la phase de négo-
ciation, aucune disposition n’est finalement retenue dans 
le texte définitif relative à la question du droit à la décon-
nexion. Il reste encore beaucoup d’inconnues sur l’impact 
que le télétravail peut avoir sur l’escalade de la charge de 
travail. Et l’usage des outils de communication peut aller 
en ce sens.

En guise de conclusion :

Le télétravail répond à une attente de certaines catégories 
de travailleurs, et le nouvel arrêté lève certaines limita-
tions qui existaient jusqu’ici.

Il reste pourtant du travail à faire pour améliorer encore le 
dispositif. Nous resterons attentifs à ce que les marges de 
manœuvre laissées aux responsables des diverses admi-
nistrations ne conduisent pas à une mise en application 
très variée d’un endroit à l’autre, et nous reviendrons sur 
le sujet central du droit à la déconnexion.

RÉGION WALLONNE
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La parole  
des dominants
EN 1949, AU LENDEMAIN DE LA SECONDE GUERRE MONDIALE,  
SORT LE ROMAN DE GEORGE ORWELL, AU TITRE ÉTONNANT : « 1984 ».
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Cette dystopie dépeint un nouveau monde, post-apo-
calytique, où un régime totalitaire, né d'une union 
imaginaire entre le nazisme et le stalinisme bannit la 
liberté d'expression et où chaque individu est stricte-
ment surveillé dans ses actes et dans ses paroles. 

Big Brother is watching you !1 

Une nouvelle langue officielle est imposée, la Novlangue, 
qui remplace la Oldspeak (la vieille façon de parler) et 
renforce l'idéologie en place en limitant le nombre de 
mots du vocabulaire (Vocabulaire A), en inventant les 
néologismes de forme2 et de sens3 destinés au domaine 
politique (Vocabulaire B) et en inondant de termes scienti-
fiques et techniques (Vocabulaire C). 

Par le langage, le nouvel état veut étouffer toute possi-
bilité et volonté de réflexion, d'analyse, de débat et donc 
toute possibilité et volonté de critique. La Police de la 
Pensée traque les irrespectueux. Grâce à des télécrans, 
réseau d'écrans qui veillent en permanence sur tous les 
citoyens, elle élimine les déviants criminels.

Le Miniver, Ministère de la Vérité, organe de propagande 
et de mensonge, modifie, écrit et réécrit l'histoire, étouf-
fant dans l'œuf tout analyse critique des événements 
passés.

Le Miniplein, Ministère de l'abondance, planifie et orga-
nise les famines.

Le Minipax, Ministère de la Paix s'occupe de fomenter les 
guerres.

Dans «1984», vous recevez l'injonction paradoxale d'avoir 
en toute circonstance une pensée positive. Le Miniamour, 
Ministère de l'Amour, organe de torture, veillera au bon-
heur de tous en infligeant les souffrances et les humilia-
tions seules capables d'imposer l'obéissance.

Dans « 1984 », les mots sont leurs contraires et la logique 
est chamboulée. La paix c'est la guerre, la vérité c'est le 
mensonge, la liberté c'est l'esclavage. 

«1984» dessine un monde manichéen et dichotomique où 
toute pensée non organisée par le Pouvoir est sévère-
ment traitée.

Roman de science-fiction ou roman d'anticipation, «1984» 
a rejoint aujourd'hui notre quotidien. 

Ce qui est dépeint dans cette fiction est devenu notre 
réalité.

Dans le discours politique relayé par la presse, dans le 
discours managérial imposé au travail, dans l'enseigne-
ment ou à l'hôpital, la Novlangue imaginée par Orwell a 
envahi nos pensées, étouffe nos critiques et stérilise notre 
imaginaire.

Comme Orwell l'avait imaginé, la nouvelle langue 
«remplace le sens par le signal, la pensée par l'affect » et 
fabrique le consentement.

La langue du pouvoir

Réformes essentielles, faire de la pédagogie, logiciel de 
pensée...

Le pouvoir utilise, use et abuse aujourd'hui de nouveaux 
mots qui affirment et imposent des actes ainsi légitimés. 
Le langage utilisé cache autant de décisions, de choix, de 
projets... qui ont été pensés par on ne sait trop qui selon 
une idéologie qui n’a rien d’humaniste et qui trouve son 
efficacité via des bureaux de consultance qui ont pignon 
sur rue.

Quand les gouvernants se retrouvent confrontés à une 
contestation face à des « réformes nécessaires » pour 
lesquelles il « n'y a pas d'alternative» (TINA), ils s'excusent 
de n'avoir pas « fait assez de pédagogie». La Vérité 
qu’ils détiennent et qui ne saurait être discutée, nous la 
refusons parce que nous ne la comprenons pas, et les 
gouvernants admettent un seul tort, un seul : ils nous ont 
mal expliqué, ils ont mal communiqué. Pour réparer leur 
tort, ils promettent de faire « un effort de pédagogie», 
c’est la formule consacrée dans la novlangue.

Comme dans «1984», les gouvernants, au pouvoir, sont 
ceux qui maîtrisent les matières, techniques et scienti-
fiques, qui régissent l'organisation du monde dans lequel 
vit un peuple analphabète en ces matières. Seuls les gou-
vernants peuvent saisir toute la nécessité des réformes et 
doivent faire oeuvre de pédagogie pour les faire accepter 
par un peuple récalcitrant car ignorant.

Ce discours, nous l'avons entendu lors des dommages 
causés aux pensions présentés comme une réforme. Une 
réforme présentée comme « nécessaire et qui met en 
péril les générations futures si la population ne l'accepte 
pas. »

>>>
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Nous l'entendons dans la destruction des soins de santé 
présentée comme un aménagement, aménagement obli-
gatoire si nous souhaitons que ceux-ci se maintiennent à 
l'avenir.

Bien entendu, ni les gouvernants ni leurs consultants 
ne connaissent l’avenir : leur action est destinée à nous 
obliger à valider (par le vote) l’organisation du monde 
qu’ils ont rêvé. Un peuple stupide et soumis, des domi-
nants tout aussi stupides mais qui dominent et qui 
jouissent sans partage des fruits du labeur de tous. Avec 
la « crétinisation des élites », le projet est en train de se 
réaliser et ce n’est pas celui dont rêvaient les gouvernants. 
Leur système a échoué et il risque de les engloutir avec 
le reste de l’humanité. Mais leur conviction est tellement 
forte d’avoir raison qu’ils en viennent aux violences et au 
déni de démocratie : frapper physiquement et imposer 
par décrets.

Nous y sommes confrontés quand, comme en France, 
l'état brutalise, mutile et insécurise … au nom de la 
sécurité ! La sécurité de la population mise à mal par le 
bras armé des gouvernants qui se disent les garants de la 
sécurité (antonymie).

Quand le discours officiel vous dit qu’il ne saurait y avoir 
de « violence policière » dans un Etat de droit dont la vio-
lence policière est exclue mais que dans le même temps 
vous constatez cette violence par tous les médias, alors 
vous comprenez comment fonctionnent les gouvernants. 
Ils nient l’évidence et disent ce qu’ils veulent que vous 
croyiez : « Il n’y a pas de violence policière ».

La novlangue use et abuse de sophismes mais aussi 
d’euphémismes qui édulcorent la brutalité. Quand des 
terres agricoles ou forestières sont bétonnées, tarma-
quées et stérilisées, on parlera de « reconvertion des 
terres agricoles ». On ne détruit plus la biodiversité, on 
crée des éco-quartiers.

Il faut po-si-ti-ver. Le handicapé est devenu un moins-
valide, le plan de licenciement est devenu un « projet de 
consolidation de l’emploi » et tout à l’avenant dans un seul 
but : empêcher l'opposition … puisque tout est devenu 
positif.

La novlangue du pouvoir veut le consentement de la 
population : un esclave fiable est celui qui réclame l’escla-
vage, qui supplie pour être soumis. C’est la suite logique 
du marketing qui, en cinquante ans, a transformé les 
individus en consommateurs.

Selon Edward Bernays4, pape de la propa-
gande et du consumérisme, il ne faut pas 
supplier les gens d'acheter vos produits 
mais il faut les convaincre de vous supplier 
que vous acceptiez de leur vendre.

La novlangue du management

Au bureau, à l'usine, à l'école comme à l'hôpital, un nou-
veau langage s'est arrimé à la gestion des structures et 
des personnes.

Un constat sémantique, nous sommes passés de la ges-
tion et de l'administration au management.

Autrefois le personnel était géré, du latin gerare qui signi-
fie « conduire, porter » et administré du latin administrare 
qui signifie « aider, diriger, servir ».

La gestion et l'administration des structures étaient des 
pratiques différenciées.

Aujourd'hui, le personnel et les structures sont « managés 
» par des managers. Manager vient de l'italien maneg-
giare qui signifie « contrôler, manier, avoir la main sur », 
terme utilisé en équitation quand on parle de « tenir en 
main un cheval »...

On observe donc, à partir des étymologies, le glissement 
sémantique quant à la gestion du personnel et des struc-
tures.

Aujourd'hui, le travailleur est devenu un collaborateur, 
autonome, agile et heureux au travail, dans une entre-
prise ou une institution régie par des tableurs sous forme 
de bilans financiers ou d'évaluation. 

On n'est plus convoqué chez la patron  
    mais invité à une entrevue avec l'autorité.
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Après avoir vérifié sa « to do list », il débutera sa journée 
par une « conf call » avec les collaborateurs d'un autre 
département au travers d'un « brainstorming ». Il provo-
quera ensuite, ASAP, une réunion, comme on provoque 
un duel...

Le vocabulaire du management exploite différentes 
origines lexicales, comme celles des finances, de la guerre 
ou du sport.

A l'hôpital, entité aujourd'hui managée comme une 
entreprise à profit, le langage managérial a pris place 
aux dépens de l'humanité et de la bienveillance. Dans 
son ouvrage L'hôpital, une nouvelle industrie – Le langage 
comme symptôme5, le Professeur Stéphane Vélut relate 
l'étouffement de l'hôpital par le nouveau langage du 
management et ses injonctions paradoxales. Comme 
dans l'enseignement supérieur, l'hôpital est contraint à 
une « démarche d'excellence », un concept intangible et 
souvent inexpliqué mais présenté comme sacré.

Le « nouvel hôpital » doit « passer d'un hôpital de stock 
à un hôpital de flux », doit « penser son redimensionne-
ment capacitaire », doit « optimiser ses pratiques », doit 
« définir les leviers d'animation de ses équipes »...

L'hôpital se retrouve, au travers des mots, déconnecté de 
son fondement naturel, la vie, le praticien devenant un 
technicien dans une « chaîne de soins ».

Au travail, l'individu, isolé, se retrouve étranglé par des 
injonctions paradoxales, celles d'être un collaborateur 
autonome contraint à des objectifs qu'il doit atteindre 

mais dont il ne connaît pas le sens, celles d'être un travail-
leur agile enfermé dans une chaîne de procédure, celles 
d'être enjoint au bonheur dans un environnement qui 
génère le mal-être. 

Casser la langue de bois

Dans la politique comme au travail, il faut casser le lan-
gage aseptisé et anxiogène de la novlangue en rétablis-
sant un langage authentique qui permet l'expression de 
subjectivités comme le doute, les interrogations ou les 
incompréhensions.

Dans la politique comme au travail, il faut avoir accès aux 
données et aux outils d'analyse afin d'appréhender les 
réalités et de les comprendre.

La novlangue stérilise la pensée au profit de l'affect et de 
l'émotion et abolit le sens. Avec la novlangue, plus besoin 
de repères moraux ou autres, plus besoin de principes, 
plus besoin d’esprit critique, et comme « toutes les opi-
nions se valent » (ce qui est inculqué comme la Sagesse 
même), n’importe quelle opinion peut dominer le monde 
… et c’est bien ce qui se passera si nous oublions notre 
devoir d’humains civilisés face à un système qui a fanatisé 
ses tenants dans une fièvre d’argent et de pouvoir.

Martine Evraud

On n'est plus licencié mais on reçoit l'opportunité d'enrichir 
son expérience professionnelle en changeant de travail. 

On n'est plus convoqué chez la patron  
    mais invité à une entrevue avec l'autorité.

OPINION

1. Le Grand Frère vous surveille !    2. Néologisme de forme : nouveau mot    3. Néologisme de sens : nouveau sesn à un mot existant   4. Edward L. 
Bernays (1891-1995) L’inventeur du marketing, Mona Chollet, Le Monde diplomatique, 2007   5. L’Hôpital, une nouvelle industrie. Le langage comme 
symptôme, Stéphane Velut, Gallimard, 2020
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